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CONTEXTE 

   Dans le cadre de la stratégie de déconfinement annoncée par le Président de la 
République, il a été décidé d’ouvrir les écoles, progressivement, à partir du 11 mai 2020 et 
dans le strict respect des prescriptions émises par les autorités sanitaires.  
Le présent guide précise les modalités pratiques de réouverture et de fonctionnement de 
l’école après la période de confinement dans le respect des prescriptions émises par les 
autorités sanitaires.  
 

LES MESURES D’HYGIENE 
 

1) Les gestes barrières 
Les mesures habituelles d’hygiène doivent être renforcées afin de limiter la propagation du 
virus. Les gestes barrières présentés ci-dessous devront être appliqués en permanence, par 
les élèves, comme par le personnel encadrant.  
 

Geste 1 :   Se laver régulièrement les mains. 
Geste 2 : Tousser ou éternuer dans son coude. 
Geste 3 : Se moucher dans un mouchoir à usage unique à éliminer immédiatement dans une 

poubelle.  
Geste 4 : Éviter de se toucher le visage, en particulier le nez, la bouche et les yeux.  
 

   L’équipe éducative se réserve le droit d’imposer un enseignement à distance à tout élève 

qui ne respectera pas les gestes barrières, qu’il s’agisse d’infraction volontaire ou d’une 

incapacité à les respecter. 

2) La règle de distanciation sociale 
   La règle de distanciation physique (distance minimale d’un mètre entre chaque personne, 
afin d’éviter les contacts directs, une contamination respiratoire et/ou par gouttelettes) sera 
organisée et déclinée dans tous les contextes (arrivée et abords de l’école, récréation, 
couloirs, préau, restauration scolaire, sanitaires, etc.). Cependant, compte-tenu du public 
accueilli, l’équipe d’encadrement ne peut assurer qu’elle sera respectée par les élèves de 
manière absolue. 
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3) Le lavage des mains  
   Il sera effectué régulièrement en suivant les recommandations du protocole sanitaire 
national. Il devra être réalisé à minima dans les situations suivantes : 


 Au domicile, avant de se rendre à l’école ; 

 En arrivant à l’école ;  

 Avant de rentrer en classe, notamment après les récréations ;  

 Avant et après chaque repas ;  

 Avant d’aller aux toilettes et après y être allé ;  

 Après s’être mouché, avoir toussé, avoir éternué ;  

 En quittant l’école ; 

 Dès l’arrivée au domicile.  

 

4) Le port du masque 
Pour les personnels 
   Le port d’un masque « grand public » de catégorie 1 est obligatoire pour le personnel 
encadrant dans toutes les situations où les règles de distanciation risquent de ne pas 
être respectées.(entrées et sorties ; récréations, déplacements).  
 

Pour les élèves 
   Le port d’un masque « grand public » est à proscrire pour les élèves des écoles 
maternelles.  
Pour les élèves d’élémentaire, le port du masque n’est pas recommandé mais les 
enfants peuvent en être équipés s’ils le souhaitent et s’ils sont en mesure de le porter 
sans risque de mésusage. 

 
5) Limitation du brassage des élèves 

   La stabilité des classes et des groupes d’élèves contribue à la limitation d’une 
possible propagation du virus. C’est pourquoi seront constitués des groupes restreints 
stables pour tous les temps de l’enfant (entrée et sortie échelonnée, classe, récréation, 
déplacement dans les sanitaires, restauration) et qui ne pourront être modifiés à la 
demande. 

 
PROCEDURE SANITAIRE EN CAS DE SUSPICION DE COVID-19 
 

   En cas de survenue d’un ou de plusieurs des symptômes suivants chez un élève : 
 

Toux, éternuement, essoufflement, mal de gorge, fatigue, troubles digestifs, sensation de 
fièvre, température au-delà de 37,8° 
 

 Isolement immédiat de l’élève avec un masque pédiatrique dans une pièce dédiée 
permettant sa surveillance dans l’attente de son retour au domicile ou de sa prise en 
charge médicale.  

 Respect impératif des gestes barrière.  

 Appel sans délai des parents/responsables légaux pour qu’ils viennent chercher 
l’élève en respectant les gestes barrières.  

 Nettoyage approfondi de la pièce où a été isolé l’enfant. 
 

Attention, en cas de suspicion de COVID-19, l’élève concerné ne pourra revenir en classe 
qu’après un avis du médecin traitant, du médecin de la plateforme Covid-19 ou du médecin 
de l’éducation nationale. 
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En cas de test positif au Covid-19, les modalités d’identification et de dépistage de cas contact 
et les modalités d’évictions seront définies par les autorités sanitaires en lien avec les autorités 
académiques. 
Une décision de fermeture de la classe ou d’une école pourra être prise. 
 

MATERIEL SCOLAIRE ET JEUX DE COUR 

   Les échanges manuels de matériel scolaire (crayons, gommes, colles, règles, taille-crayons, 
etc.) ou jouets (ballons, petits jouets) sont interdits pour une question de sécurité sanitaire. 
Il conviendra de se rapprocher de l’enseignant de la classe pour connaître le matériel à 
prévoir. 
Les porte-manteaux seront inutilisables, chaque enfant accrochera son manteau sur le 
dossier de sa chaise. 

 
CALENDRIER DE REPRISE 

   La liste des groupes se trouve en annexe 2, aucune modification n’est envisageable. 
Semaine 1 : à partir du jeudi 14/05 : G1, G4, G9, G10 
Semaine 2 : à partir du lundi 18/05 : G2, G3, G10 + G1, G4, G9 
Semaine 3 : à partir du lundi 25/05 : G5, G6, G7, G8 + G1, G4, G9 + G2, G3, G10 
Les sections de tout-petits, petits et moyens ne reprendront l’école qu’à la rentrée de 
septembre, ils poursuivront la classe à distance avec leur enseignant. 
 

ORGANISATION JOURNALIERE : 

JOURS D ’ECOLE  :  

Jours de classe groupe A : Lundi-Mardi (G2, G3, G6, G8, G10)  jeudi et vendredi à la maison 
Jours de classe groupe B : Jeudi-Vendredi (G1, G4, G5, G7, G9, G10)  lundi et mardi à la 
maison 
 

ACCUEIL DU MATIN :                                                                                    

   Accueil périscolaire : UNIQUEMENT pour les enfants de personnel prioritaire     
Horaires : 8h00- 8H50 et 16h30- 18h00   Lieux : Pam Accueille 
 

Dépôt des élèves directement à l’école :         3 entrées simultanées, sens de circulation 
Entrée 1 : grille élémentaire      Entrée 2 : porte principale      Entrée 3 : grille PAM accueille 
 

Groupe Horaires Lieux : 

G1 8H50 Entrée 3 

G2 8H50 Entrée 3 

G3 8H50 Entrée 1 

G4 8H50 Entrée 1 

G5 8H50 Entrée 1 

G6 8H50 Entrée 1 

G7 8H50 Entrée 2 

G8 8H50 Entrée 2 

G9 8H50 Entrée 2 

G10 8H50 Entrée 3 
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RECREATIONS : 

La cour est divisée en 3 zones distinctes séparées par des barrières: COUR 1, COUR 2, COUR3 
En cas de pluie, des récréations de 10 minutes s’effectueront sous les 2 préaux, à tour de 
rôle (1 groupe par préau). 
 

PAUSE MERIDIENNE : 

   Sortie des élèves externes : Très peu sont concernés, à 12h par la même entrée que le 
matin, accompagnés par l’enseignant. 
 
   Les enfants déjeunant à la cantine sont récupérés par : 
 

Groupe Horaires Lieux : Accompagnés  par :  

G1 ou G2 12H00 CLASSE ***** 

G3 ou G4 12H00 CLASSE ***** 

G5 ou G6 12H00 CLASSE ***** 

G7 ou G8 12H00 CLASSE ***** 

G9 12H00 CLASSE ***** 

G10 12H00 CLASSE ***** 

 
Type de restauration : Traiteur habituel 
 
Lieu de pause hors repas : 
Chaque groupe rejoint sa cour respective avec son animateur. 
 

ACCUEIL DU MIDI :                                                                                    

   Dépôt des élèves à l’école : Même procédure que le matin. 
     

Groupe Horaires Lieux : 

G1 13H20 Entrée 3 

G2 13H20 Entrée 3 

G3 13H20 Entrée 1 

G4 13H20 Entrée 1 

G5 13H20 Entrée 1 

G6 13H20 Entrée 1 

G7 13H20 Entrée 2 

G8 13H20 Entrée 2 

G9 13H20 Entrée 2 

G10 13H20 Entrée 3 
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SORTIE FIN DE JOURNEE : 

   Il est impératif de respecter les horaires. 
 

Niveau de classe Horaires Lieux : Accompagnés  par :  

G1 16H30 Entrée 3 Enseignant 

G2 16H30 Entrée 3 Enseignant 

G3 16H35 Entrée 1 Enseignant 

G4 16H30 Entrée 1 Enseignant 

G5 16H35 Entrée 1 Enseignant 

G6 16H30 Entrée 1 Enseignant 

G7 16H35 Entrée 2 Enseignant 

G8 16H30 Entrée 2 Enseignant 

G9 16H30 Entrée 2 Enseignant 

G10 16H35 Entrée 3 Enseignant 

 

ORGANISATION JOURNALIERE 

 

AVANT DE VENIR A L’ECOLE 

   Les parents d’élèves jouent un rôle essentiel dans le retour de leurs enfants dans les 
écoles. Ils s’engagent, notamment, à ne pas mettre leurs enfants à l’école en cas 
d’apparition de symptômes évoquant un Covid-19 chez l’élève ou dans sa famille.  
Les parents sont invités à prendre la température de leur enfant avant le départ pour l’école. 
En cas de symptôme ou de fièvre (37,8°C ou plus), l’enfant ne doit pas se rendre à l’école.  
Symptômes : toux, éternuement, essoufflement, mal de gorge, fatigue, troubles digestifs, 
sensation de fièvre, température au-delà de 37,8°C. 
 
Les personnels devront procéder de la même manière. 
Nous ne sommes pas en mesure de vous garantir notre capacité à remplacer un enseignant 
ou un personnel qui serait absent. 
 

ACCUEIL DU MATIN 

   Vous disposerez de 10 minutes pour déposer votre enfant, de 8h50 à 9h00. 
Au-delà de ce délai, votre enfant sera refusé pour permettre l’accueil de tous les élèves de 
manière sécurisée. 
L’accès de toute personne extérieure à l’école est interdit, seuls les élèves et les personnels 
pourront pénétrer dans l’enceinte du groupe scolaire. 
   Votre enfant se rendra directement dans la classe et y sera accueilli par son enseignant. 
   Le lavage de mains sera obligatoire avant d’entrer en classe. 
 

CLASSE 

   La classe s’effectuera en groupes restreints, afin de pouvoir respecter les gestes barrières. 
Les groupes seront stables et le resteront sur tous les temps de l’enfant (entrée et sortie 
échelonnée, classe, récréation, déplacement dans les sanitaires, restauration). 
   En maternelle, les coins jeux (poupées, dinettes, garages, etc.) ne seront pas accessibles. 
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RECREATION 

   La récréation s’effectuera en groupes restreints, dans un espace délimité de la cour. Aucun 
jeu de ballon ou de contact ne sera autorisé. La distanciation sociale devra être respectée, 
avec toute la difficulté que cela peut représenter pour de jeunes enfants. Les adultes 
encadrants veilleront à rappeler les consignes aux élèves. 
 

SANITAIRE 

   Le passage dans les sanitaires sera organisé en groupes restreints, de manière à respecter 
autant que possible la distanciation sociale et sous la surveillance d’un adulte. 
 

RESTAURATION 

Le service de restauration sera maintenu et organisé de manière à respecter les gestes 
barrières. Les enfants seront assis en quinconce et tout le matériel nécessaire à leur repas sera 
préparé en amont. 
 

SORTIE ECHELONNEE 

   Les sorties s’effectueront de manière échelonnée (cf tableau) et par des lieux bien définis. 
Nous vous demandons de respecter les horaires et les mesures de distanciation sociale 
prévus pour éviter les regroupements des parents. 
 

GARDERIE ET ETUDE SURVEILLEE 

   Il n’y aura pas d’étude. 

Les services de garderie périscolaire ne seront accessibles qu’aux enfants de personnel 

prioritaire, le matin à partir de 8h00 et le soir jusqu’à 18h00. 

Les parents venant déposer leur enfant ne pourront pas pénétrer dans l’enceinte de l’école 

et de la garderie. Il conviendra de déposer l’enfant ou d’attendre son retour à la grille. 

Un personnel se chargera de faire le relai. 

 

NETTOYAGE ET DESINFECTION DES LOCAUX 

   Le nettoyage et la désinfection des sols seront réalisés au moins une fois par jour, le soir 

après la classe dans tous les espaces utilisés ou de passage. 

Seront nettoyés et désinfectés plusieurs fois par jour : 

-Sanitaires : toilettes, lavabos, robinets, chasses d’eau, loquets, interrupteurs… 

- Points de contact : poignées de porte et de fenêtre, interrupteurs, boutons d’ascenseur, 

rampes d’escalier… 
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ORGANISATION SPECIFIQUES  PERSONNELS PRIORITAIRES 

   Les enfants des personnels prioritaires qui en auront, au préalable, fait la demande, seront 
accueillis à temps complet à l’école. 
Pour les enfants de la GS au CM2, ils seront accueillis dans leurs classes respectives et dans 
les classes de même niveau, dans la mesure du possible. Sinon, ils seront accueillis dans le 
groupe 10. 
Pour les enfants de TPS, PS et MS, ils seront accueillis dans la classe de Mmes Classiot et 
Cadart et constitueront le groupe 10. Ils seront encadrés par différents personnels 
(enseignants, service civique, AESH, cf annexe 3). 
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ANNEXE 1 

 
PROTOCOLE SANITAIRE DE DECONFINEMENT   

 
Document à remettre obligatoirement avant toute prise en charge en présentiel de votre 
enfant. 
 
 
 
   Je , soussigné(e)………………………………………………………………….,  
 
parent de l’élève …………………………………………………………………………….., 
 
suis volontaire pour scolariser mon enfant  à l’école P.L. Roland dans le cadre du protocole  
sanitaire qui m’a été adressé.  
 
Je reconnais que l’équipe enseignante et la municipalité ont mis en place des conditions 
sanitaires satisfaisantes pour que mon enfant soit scolarisé en toute sécurité.  
 
Je sais que tout sera fait pour que les règles de distanciation sociale soient respectées mais 
compte-tenu du public accueilli, je reconnais que l’équipe d’encadrement ne peut m’assurer 
qu’elles seront respectées par les élèves de manière absolue. 
 
Je m’engage à reprendre mon enfant et à suivre sa scolarité en distanciel dans les cas 
suivants :  

 Non-respect des règles de distanciation sociale (acte volontaire ou incapacité à les 
respecter) 

 Suspicion de COVID-19 

 Absence de l’enseignant du groupe de mon enfant 
 
Enfin, je comprends et accepte que ce protocole est amené à évoluer en fonction de la 
situation future. 
 
 
 
 
Signature du représentant légal :     Date :  
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ANNEXE 3 

ENCADREMENT GROUPE 10 
SALLE DE CLASSE MMES CLASSIOT ET CADART 

 

 LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI 

MATIN 
H.CLASSIOT 

L.CATRISSE 

N.MENDES 

L.HUS 

S.AVRIN  

S.COCKELAERE 

S.AVRIN 

S.COCKELAERE 

V.CADART 

APRES-MIDI 
H.CLASSIOT 

L.CATRISSE 

N.MENDES 

L.HUS 

S.AVRIN  

S.COCKELAERE 

S.AVRIN 

S.COCKELAERE 

V.CADART 
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ANNEXE 4 

Se laver les mains 
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ANNEXE 5 

Le port du masque 

   Le port d'un masque est autorisé en élémentaire. Il complète les gestes barrières mais ne 

les remplace pas. Le masque n'est efficace que s’il est associé à un lavage des mains fréquent 

à l’eau et au savon ou avec une solution hydroalcoolique et en complément des gestes 

barrières. 

Les masques utilisés doivent être des masques à usage unique, avec une durée maximale 

d'usage de quatre heures. 

Il est important de savoir utiliser et éliminer un masque correctement.  

 

   Lorsque l'on porte un masque, il faut éviter de le toucher ou de le déplacer. Si on touche 

un masque usagé ou après l’avoir retiré, il faut ensuite se laver les mains au savon ou au gel 

hydroalcoolique. Pour enlever un masque, il faut se laver les mains auparavant puis le retirer 

par derrière (ne pas toucher le devant du masque). Ensuite, il faut le jeter immédiatement 

dans une poubelle fermée. Enfin, il faut se laver les mains au savon ou à l'aide d'une solution 

hydroalcoolique. 

 


